
Département de l’ESSONNE                                                République Française 

Arrondissement d’ETAMPES                           Commune de VILLENEUVE-SUR-AUVERS 

Canton d’ETAMPES  

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 

 
L'an deux mille seize, le douze décembre, le Conseil Municipal légalement convoqué 
s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la Présidence de Madame Martine 
HUTEAU. 

A vingt heures et cinquante-quatre minutes, Madame le Maire ouvre la séance. 
 
Présents : Mme HUTEAU ; MM. LACHESNAIS ; MORIN ; BOIVIN ; BIDART ; Mr 
UDO ; BOUCHU ; MARVIN 
Absents: Mr MORIN M ; Mmes BHIKOO. ACCARDI 
Absents excusés : Mme SCHOELLER donne pouvoir à Mme HUTEAU ; Mme 
LLORENS donne pouvoir à Mr MARVIN  
Secrétaire de séance : Monsieur BIDART 
 

Le compte rendu de la séance du 05/11/2016 a été adopté 

 

Ordre du jour : 
 
- Attribution de compensation 2016 

- Approbation de la refonte des statuts de la Communauté de Communes 
Entre Juine et Renarde 

- DM N°2 Budget Commune 
 

Informations du Maire 

 
N°35-2016- Attribution de compensation 2016 

 

VU les travaux de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de 
Charges fixant le montant des charges transférées à l’année par chacune des 

communes, 
 
VU la proposition du Bureau Communautaire de procéder à une réfaction 

des charges transférées au titre de l’année 2016, 
 

VU le projet présenté, 
 
Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
 

APPROUVE le montant des attributions de compensation pour l’année 2016-
positives et négatives- résultants du poids des charges transférées par 

chacune des communes, soustrait du produit de TP et des Allocations 
compensatrices perçues l’année précédant la création de la Communauté ou 
l’adhésion des communes, soit : 

 
 
 



 
Communes Charges 

transférées 
(Avril 2016) 

Réfaction 
35% 

Nouvelles 
charges 

transférées 

Produit fiscal 
de référence 

Attributions 
de 

compensation 
2016 

Auvers-St-Georges 103 835.01€ 36 342.25€ 67 492.76€ 60 247.00€ -7 245.76€ 

Boissy-Le-Cutté 122 055.82€ 42 719.54€ 79 336.28€ 212 135.16€ 132 798.88€ 

Boissy-Sous-St-Yon 393 521.60€  393 521.60€ 485 030.00€ 91 508.40€ 

Bouray-Sur-Juine 211 159.59€ 73 905.86€ 137 253.73€ 172 258.00€ 35 004.27€ 

Chamarande 78 923.53€ 27 623.24€ 51 300.29€ 38 696.00€ -12 604.29€ 

Chauffour-Les-
Etréchy 

9 476.12€ 3 316.64€ 6 159.48€ 11 860.00€ 5 700.52€ 

Etréchy 667 175.26€ 233 511.34€ 603 892.37€ 735 154.00€ 131 261.63€ 

Janville-Sur-Juine 171 206.47€ 59 922.26€ 111 284.21€ 86 933.00€ -24 351.21€ 

Lardy 691 486.32€  691 486.32€ 2 125 347.00€ 1 433 860.68€ 

Mauchamps 22 643.85€ 7 925.35€ 14 718.50€ 147 510.00€ 132 791.50€ 

St-Sulpice de Favière 22 684.15€ 7 939.45€ 14 744.70€ 12 673.85€ -2 070.85€ 

Saint-Yon 58 018.61€ 20 306.51€ 37 712.10€ 33 088.00€ -4 624.10€ 

Souzy-La-Briche 28 467.21€ 9 963.52€ 18 503.69€ 2 739.00€ -15 764.69€ 

Torfou 22 882.13€ 8 008.75€ 14 873.38€ 5 898.00€ -8 975.38€ 

Villeconin 57 109.84€ 19 988.44€ 37 121.40€ 14 208.00€ -22 913.40€ 

Villeneuve Sur Auvers 44 397.05€ 15 538.97€ 28 858.08€ 9 442.00€ -19 416.08€ 

 
 

N°36-2016- Approbation de la refonte des statuts de la Communauté 
Entre Juine et Renarde 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-SPE/BAC/CC0380du 27/10/2003 
portant création de la Communauté de Communes Entre Juine et 

Renarde, 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2004-PREF-DRCL/00438 du 22/12/2004 

portant extension de son périmètre, par adjonction des communes de 
Boissy-le-Cutté et St-Sulpice-de-Favières, 
 

VU l’arrêté préfectoral n°2015-PREF.DRCL/662 du 8/9/2015 portant 
extension de son périmètre, par adjonction des communes de Boissy-

sous-St-Yon, Lardy et St Yon, 
 
VU le code électoral, 

 
VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République 
 
CONSIDERANT dès lors la nécessité de procéder à une refonte des 

statuts communautaires intégrant les modifications résultant des 
dispositions ci-dessus, 
 

VU la délibération n°79/2016 du Conseil de la Communauté de 
Communes Entre Juine et Renarde en date du 17 novembre 2016 

approuvant les modifications issues de ladite refonte 
 
Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré, 



A l’unanimité 
 
APPROUVE les statuts modifiés tels que proposés et ci-

annexés. 
 

N°37- DM N°2 BUDGET COMMUNAL  

 
Madame le Maire expose : 
 

Afin de régulariser certaines écritures, il convient d’ouvrir les dépenses et les 
recettes suivantes : 

 
Article/chap. Désignation F/I Proposé 

022/022 Dépenses imprévues F -5300.00€ 

73921 Attributions de compensation F -15583.92 

012/6411 Rémunération principale F +2800.00€ 

65/6531 Indemnités F +200.00€ 

673 Titres annulés sur ex antérieurs F +17883.92 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
 

Article/chap. Désignation F/I Proposé 

022/022 Dépenses imprévues F -5300.00€ 

73921 Attributions de compensation F -15583.92 

012/6411 Rémunération principale F +2800.00€ 

65/6531 Indemnités F +200.00€ 

673 Titres annulés sur ex antérieurs F +17883.92 

 
APPROUVE la décision modificative 

 

 
 
                     LA SEANCE EST LEVEE A 21 HEURES 05 

 
                                                                             

Le Maire, 
Martine HUTEAU 

 
 


